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Sortez votre carte d'identité,
voilà l'infirmier

A partir
de 2018,

cette obligation
sera élargie
à d'autres
prestataires.

• Pour bénéficier du tiers payant, il faut
désormais s'identifier, D'autres métiers de la
santé vont suivre.

Depuis ce l" octobre, lorsqu'un infirmier se pré-
sente ilvotre domicile pour vous prodiguer des
soins, vous devez lui montrer votre carte

d'identilé. Explications.

1Quelle est cette nouvelle
mesure?

Depuis ce 1" octobre, les infirmiers
il domicile doivent vérifier l'irientité
de leUl'paLiemlors de chaque comacl
quanù ils appliquent le tiers payant
de manière électronique. Le tiers
payant. c'est ce 'lui permet aux pres-
talaires de soins de lacLUrer leur in-
tervention ùirectcmcnt il la mutuelle
du patient, lequel ne paie que son intervention per-
sonnene. ou ticket modérateur. si le patient refuse la
leclure de son documem d'idelllité, l'infirmier ne
peut pas lui appliquer le régime ùu tiers payant.

2 Comment cela fonctionne
en pratique?

La vérification peut se faire par la lecture d'une
catte d'iùentité électronique belge ou étrangère,
ù 'une carte (SI + (pal' exemple puur les muins ùe 12
ans qui n'ont pas encore de carte d'identité) ou
d'une attestation d'assuré social délivrée pal' une
mutualité. Dans un nombre limité ùe cas, par la lec·
ture ùu cuùe-barres sur une vignette ùe la mutualité
ou l'introduction manuelle du numéro national (qui
figll1'eau dos de la carte d'identité).

3 Pour quelles raisons
faut·il s'identifier?

Selon l'Institut national d'assurance-maladie in-
validité (Inami), il s'agit d'une simplification ad-
ministrative. "L'infirmier sait directement que le pa-
tient memionné sur la prescriplioPl médicale est bien
lu persuPlne qu'il a devant lui; les mut'lUlités savent
quels suins ont été dispensés (Hl parie!lt; cette ubliga-
tiun permet une collaboratiun efficace elltl'e les infir-
mie/'s à domicile elles mUlualités; elle permet d'éviter
des erreurs udministmtives et de [ll1'tul'(/tiuPl."

L'Inami ajoute que. "méme si la
grande majorité des infir'miel's appli-
quent correctement les règles de l'as-
surallce soins de santé,le système pel'-
met IIUS,S' de luttel' contre ulle fi'aude
élJClituelle. De méme, ilpermet d'évi-
ter qu'ull patient PIe pui."e fl'lllllle,'
SUl' son identité". Le Service de con-
trôle et d'évaluation mériicaux
(SECM) de l'Inami admet néan-
muins qu'il sera difficile ù'empêcher

toute fraude ~"viso liS qu'on va la cumpliquel:" Du
côté ries infirmiers, on riéplore un manque d'infor-
mation et de préparation à cette nouvelle obliga-
tion. Le SECMcuncèdequ"'il est dummuye 'lue,po",'
poursuivre quelques fraudeul's qui exagèrent ell fac-
turant 1,5 millio" d'eums de suins illfirmiers par an,
1'011 doive imposer' ça aux 99,9 *, qui (Ollt correcte-
ment leur bOlÛot".

4 Et les autres prestataires
de soins?

A partir de 101 R, cette ohligation rie vérification
sera peu il peu élargie il ù'autres métiers ùe 1. s.nté.
"La concertatiun avee les dentistes et les hôpitaux est
déjà bien avancée", affirme l'lnami.
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